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Vu la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de

l’agriculture et de la pêche et notamment ses articles 88 &

89,

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 relatif à la

codification de la partie réglementaire du livre IX du code

rural et de la pêche maritime notamment son article R 912-

114,

Vu la réunion du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime du 05 mars 2024, dont

les membres dûment convoqués se sont réunis à Fouras.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil du Comité

Régional de la Conchyliculture Charente-Maritime décident

à l’unanimité d’adopter la délibération n°2-2024 portant

sur le budget prévisionnel 2024 joint en annexe 1.

DÉLIBÉRATION N°2-2024

portant sur le budget prévisionnel 2024

Fait à Marennes, le 05/03/2024.

Le Président

Philippe MORANDEAU
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ANNEXE 1

Budget prévisionnel 2024
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Vu la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de

l’agriculture et de la pêche et notamment ses articles 88 &

89,

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 relatif à la

codification de la partie réglementaire du livre IX du code

rural et de la pêche maritime notamment son article R 912-

114,

Vu la réunion du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime du 05 mars 2024, dont

les membres dûment convoqués se sont réunis à Fouras.

Les membres du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime décident à l’unanimité

d’adopter la délibération n°3-2024 portant sur la CPO

Mytilicole.

DÉLIBÉRATION N°3-2024

portant sur la Cotisation Professionnelle
Obligatoire (CPO) mytilicole

production bouchots et filières en Charente-Maritime

Fait à Marennes, le 05/03/2024.

Le Président

Philippe MORANDEAU
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Article 1

Article 2

Il est institué au profit du CRC Charente-Maritime une cotisation

professionnelle dénommée “Cotisation Professionnelle Obligatoire production

2024 mytilicole” (C.P.O) pour lui permettre d’exercer ses missions et couvrir

notamment ses frais de fonctionnement.

Cette C.P.O est à la charge de l’exploitant de toute parcelle du domaine

public maritime concédée dans le ressort géographique de la Charente-

Maritime aux fins de captage, élevage, affinage, dépôt, traitement ou

expédition de coquillages marins à l’exception des terre-pleins exondés.

Cette C.P.O est composée :

d’une part fixe d’un montant de 50 €

d’une part proportionnelle de 2.76 € ayant
pour assiette le nombre de points de
productivité concernant les BOUCHOTS et
FILIERES détenus en Charente-Maritime par
l’exploitant

Article 3

Le nombre de points de chaque installation servant d’assiette à la C.P.O

prévue à l’article 3 est celui qui figure aux fichiers tenus par la DDTM de La

Rochelle et Marennes à la date de publication de l’avis relatif à la présente

délibération au recueil des actes administratifs de préfecture de la Région

Nouvelle Aquitaine.

Article 4

Article 5

Le redevable de la C.P.O au titre de la concession concernée est le détenteur,

tel qu’il figure à la date de publication de l’avis relatif à la présente

délibération au recueil des actes administratifs de préfecture de la Région

Nouvelle Aquitaine, à l’acte de concession.

Article 6

Cette C.P.O est recouvrée par le CRC Charente-Maritime. Elle doit être

acquittée dans le mois qui suit l’envoi d’un avis individuel de paiement

adressé à chaque assujetti. Passé ce délai, une pénalité de retard de 10% sera

appliquée.
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Vu la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de

l’agriculture et de la pêche et notamment ses articles 88 &

89,

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 relatif à la

codification de la partie réglementaire du livre IX du code

rural et de la pêche maritime notamment son article R 912-

114,

Vu la réunion du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime du 05 mars 2024, dont

les membres dûment convoqués se sont réunis à Fouras.

Les membres du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime décident à l’unanimité

d’adopter la délibération n°4-2024 portant sur la CPO

élevage ostréicole.

DÉLIBÉRATION N°4-2024

portant sur la Cotisation Professionnelle
Obligatoire (CPO) élevage ostréicole

concessions domaine public maritime

Fait à Marennes, le 05/03/2024.

Le Président

Philippe MORANDEAU
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Article 1

Article 2

Il est institué au profit du CRC Charente-Maritime une cotisation

professionnelle dénommée “Cotisation Professionnelle Obligatoire 2024”

(C.P.O) pour lui permettre d’exercer ses missions et couvrir notamment ses

frais de fonctionnement.

Cette C.P.O est à la charge de l’exploitant de toute parcelle du domaine

public maritime concédée dans le ressort géographique de la Charente-

Maritime aux fins de captage, élevage, affinage, dépôt, filières huîtres,  

traitement ou expédition de coquillages marins à l’exception des terre-pleins

exondés.

Cette C.P.O est composée :

d’une part fixe d’un montant de 50 €

d’une part proportionnelle ayant pour
assiette la superficie du terrain occupé par
l’exploitant de 115 € l’hectare

Article 3

La superficie de chaque concession servant d’assiette à la C.P.O prévue à

l’article 3 est celui qui figure aux fichiers tenus par la DDTM de La Rochelle et

Marennes à la date de publication de l’avis relatif à la présente délibération au

recueil des actes administratifs de préfecture de la Région Nouvelle

Aquitaine.

Article 4

Article 5

Le redevable de la C.P.O au titre de la concession concernée est le détenteur,

tel qu’il figure à la date de publication de l’avis relatif à la présente

délibération au recueil des actes administratifs de préfecture de la Région

Nouvelle Aquitaine, à l’acte de concession.

Article 6

Cette C.P.O est recouvrée par le CRC Charente-Maritime. Elle doit être

acquittée dans le mois qui suit l’envoi d’un avis individuel de paiement

adressé à chaque assujetti. Passé ce délai, une pénalité de retard de 10% sera

appliquée.

d’une part proportionnelle de 80 € par filière
détenue
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Vu la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de

l’agriculture et de la pêche et notamment ses articles 88 &

89,

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 relatif à la

codification de la partie réglementaire du livre IX du code

rural et de la pêche maritime notamment son article R 912-

114,

Vu la réunion du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime du 05 mars 2024, dont

les membres dûment convoqués se sont réunis à Fouras.

Les membres du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime décident à l’unanimité

d’adopter la délibération n°5-2024 portant sur la CPO

expédition ostréicole (étiquette professionnelle).

DÉLIBÉRATION N°5-2024

portant sur la Cotisation Professionnelle
Obligatoire (CPO) expédition ostréicole

étiquettes professionnelles

Fait à Marennes, le 05/03/2024.

Le Président

Philippe MORANDEAU
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Article 1

Dès son introduction dans le circuit de distribution et de vente, tout colis

d’huîtres conditionné dans un établissement du ressort géographique du CRC

Charente-Maritime et destiné à la consommation est muni d’une étiquette

professionnelle. Cette étiquette professionnelle est fixée de manière

apparente à l’extérieur du colis.

Les étiquettes professionnelles sont délivrées par le CRC Charente-Maritime.

Article 2

Les éléments de la marque sanitaire prévus par le règlement européen

853/2004 du 29/04/2004 et par le décret du 08/06/2006 relatif à l’agrément

des établissements mettant sur le marché des produits d’origine animale ou

des denrées contenant des produits d’origine animale sont imprimés sur

l’étiquette professionnelle. L’expéditeur complète cette marque des mentions

nécessaires.

Article 3

En application de l’article L.912-16 du code rural et de la pêche maritime, ainsi

qu’à l’article 22 du décret n°2011-1701 du 30 novembre 2011 fixant les

modalités d’organisation et de fonctionnement de l’organisation

interprofessionnelle de la conchyliculture, il est créé une cotisation

professionnelle. Cette cotisation est à la charge des ostréiculteurs-

expéditeurs du ressort territorial du CRC Charente-Maritime.

Article 4

Les étiquettes professionnelles concernant les huîtres à utiliser pour les

expéditeurs sont :

pour les colis d’un poids net inférieur à 10 kg :

modèle à une barre

pour les colis d’un poids net égal ou supérieur

à 10 kg : modèle à deux barres

Article 5

La cotisation professionnelle obligatoire est calculée sur la base du nombre

d’étiquettes professionnelles utilisées. Elle doit être acquittée par

l’expéditeur lors de la délivrance des étiquettes professionnelles par le CRC

Charente-Maritime. Elle supporte la T.V.A.
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Article 6

Article 7

Etiquette 1 barre 0.054 €

Le montant de ces cotisations peut être modifié par décision du CRC

Charente-Maritime.

Les cotisations appliquées sur les étiquettes professionnelles huîtres sont les

suivantes (HT) :

Le CRC Charente-Maritime établit une estimation des tonnages

commercialisés par l’établissement concerné après enquête sur son activité.

Le montant HT de la cotisation est alors calculé sur la base de cette

estimation.

Cette cotisation, y compris la TVA, doit être acquittée dans le mois qui suit

l’envoi par le CRC Charente-Maritime d’un avis de la somme à payer. Cet avis

constitue une créance de droit privé que le CRC Charente-Maritime fera

valoir, le cas échéant, devant les tribunaux civils compétents.

Etiquette 2 barres 0.27 €

Dans le cas où des expéditeurs d’huîtres expédient des colis :

sans étiquette professionnelle

avec des étiquettes ne correspondant pas au poids du colis

avec des étiquettes déjà utilisées

ou mettent en œuvre toute autre méthode visant à réduire

frauduleusement le montant des cotisations professionnelles

due

Article 8

Les informations obtenues par le CRC Charente-Maritime dans le cadre de la

présente décision restent strictement confidentielles. Elles ne sont utilisées

que pour l’établissement de statistiques et pour le calcul de la cotisation

professionnelle prévue à l’article 4.
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Vu la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de

l’agriculture et de la pêche et notamment ses articles 88 &

89,

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 relatif à la

codification de la partie réglementaire du livre IX du code

rural et de la pêche maritime notamment son article R 912-

114,

Vu la réunion du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime du 05 mars 2024, dont

les membres dûment convoqués se sont réunis à Fouras.

Les membres du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime décident à l’unanimité

d’adopter la délibération n°6-2024 portant sur la CPO

achat/revente moules et coquillages (étiquette

professionnelle).

DÉLIBÉRATION N°6-2024

portant sur la Cotisation Professionnelle
Obligatoire (CPO) achat/revente moules

et coquillages
étiquettes professionnelles

Fait à Marennes, le 05/03/2024.

Le Président

Philippe MORANDEAU
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Article 1

Dès son introduction dans le circuit de distribution et de vente, tout colis de

moules (à l’exclusion des moules de bouchot) ou de coquillages, conditionné

dans un établissement du ressort géographique du CRC Charente-Maritime et

destiné à la consommation est muni d’une étiquette professionnelle. Cette

étiquette professionnelle est fixée de manière apparente à l’extérieur du

colis.

Les étiquettes professionnelles sont délivrées par le CRC Charente-Maritime.

Article 2

Les éléments de la marque sanitaire prévus par le règlement européen

853/2004 du 29/04/2004 et par le décret du 08/06/2006 relatif à l’agrément

des établissements mettant sur le marché des produits d’origine animale ou

des denrées contenant des produits d’origine animale sont imprimés sur

l’étiquette professionnelle. L’expéditeur complète cette marque des mentions

nécessaires.

Article 3

Les étiquettes professionnelles à utiliser par les expéditeurs sont :

pour les emballages d’un poids net inférieur

ou égal à 15kg : modèle à une barre

pour les emballages d’un poids net supérieur

à 15 kg : modèle à deux barres

Concernant les moules :

En application de l’article L.912-16 du code rural et de la pêche maritime, ainsi

qu’à l’article 22 du décret n°2011-1701 du 30 novembre 2011 fixant les

modalités d’organisation et de fonctionnement de l’organisation

interprofessionnelle de la conchyliculture, il est créé une cotisation

professionnelle expédition. Cette cotisation est à la charge des mytiliculteurs

expéditeurs et des expéditeurs de coquillages du ressort territorial du CRC

Charente-Maritime.

Article 4

pour tous les emballages : modèle unique

Concernant les coquillages :
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Article 5

Article 6

La cotisation professionnelle obligatoire est calculée sur la base du nombre

d’étiquettes professionnelles utilisées. Elle doit être acquittée par

l’expéditeur lors de la délivrance des étiquettes professionnelles par le CRC

Charente-Maritime. Elle supporte la T.V.A.

Le montant de ces cotisations peut être modifié par décision du CRC

Charente-Maritime.

Les cotisations appliquées sur les étiquettes professionnelles moules et

coquillages sont les suivantes (HT) :

Etiquette moule

1 barre
0.03530 €

Etiquette moule

2 barres
0.09640 €

Etiquette

coquillage

modèle unique

0.06 €

Article 7

Dans le cas où des expéditeurs de moules ou de coquillages expédient des

colis :
sans étiquette professionnelle

avec des étiquettes ne correspondant pas au poids du colis

avec des étiquettes déjà utilisées

ou mettent en œuvre toute autre méthode visant à réduire

frauduleusement le montant des cotisations professionnelles

due

Le CRC Charente-Maritime établit une estimation des tonnages

commercialisés par l’établissement concerné après enquête sur son activité.

Le montant HT de la cotisation est alors calculé sur la base de cette

estimation.

Cette cotisation, y compris la TVA, doit être acquittée dans le mois qui suit

l’envoi par le CRC Charente-Maritime d’un avis de la somme à payer. Cet avis

constitue une créance de droit privé que le CRC Charente-Maritime fera

valoir, le cas échéant, devant les tribunaux civils compétents.
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Article 8

Les informations obtenues par le CRC Charente-Maritime dans le cadre de la

présente décision restent strictement confidentielles. Elles ne sont utilisées

que pour l’établissement de statistiques et pour le calcul de la cotisation

professionnelle prévue à l’article 4.
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Vu la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de

l’agriculture et de la pêche et notamment ses articles 88 &

89,

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 relatif à la

codification de la partie réglementaire du livre IX du code

rural et de la pêche maritime notamment son article R 912-

114,

Vu la réunion du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime du 05 mars 2024, dont

les membres dûment convoqués se sont réunis à Fouras.

Les membres du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime décident à l’unanimité

d’adopter la délibération n°18-2024 portant sur la CPO

DEGUSTATION.

DÉLIBÉRATION N°18-2024

portant sur la Cotisation Professionnelle
Obligatoire (CPO) DEGUSTATION

Fait à Marennes, le 05/03/2024.

Le Président

Philippe MORANDEAU
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Article 1

Article 2

Il est institué au profit du CRC Charente-Maritime une cotisation

professionnelle dénommée “Cotisation Professionnelle Obligatoire 2024”

(C.P.O) pour lui permettre d’exercer ses missions et couvrir notamment ses

frais de fonctionnement.

Cette C.P.O est à la charge de l’exploitant conchylicole pratiquant l’activité

de dégustation dans le ressort géographique de la Charente-Maritime.

Article 4

Cette C.P.O est recouvrée par le CRC Charente-Maritime. Elle doit être

acquittée dans le mois qui suit l’envoi d’un avis individuel de paiement

adressé à chaque assujetti. Passé ce délai, une pénalité de retard de 10% sera

appliquée.

Cette C.P.O est composée :

d’une part fixe d’un montant de 150 €

Article 3
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Vu la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de

l’agriculture et de la pêche et notamment ses articles 88 &

89,

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 relatif à la

codification de la partie réglementaire du livre IX du code

rural et de la pêche maritime notamment son article R 912-

114,

Vu la réunion du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime du 05 mars 2024, dont

les membres dûment convoqués se sont réunis à Fouras.

Considérant la nécessité de relancer la consommation des

huîtres suite à l’épisode norovirus et à sa forte

médiatisation, les membres du Conseil du CRC Charente-

Maritime à l’unanimité des présents, souhaitent disposer de

moyens supplémentaires pour déployer une communication

adaptée aux circonstances et adoptent la délibération n°19-

2024 portant sur la CPO exceptionnelle COMMUNICATION.

DÉLIBÉRATION N°19-2024

portant sur la Cotisation Professionnelle
Obligatoire (CPO) exceptionnelle

COMMUNICATION

Fait à Marennes, le 05/03/2024.

Le Président

Philippe MORANDEAU

DIRM SA - R75-2024-04-16-00001 - avis n°176 du 16/04/2024 relatif aux cotisations professionnelles obligatoires 2024 du CRC 17 50



Article 1

Article 2

Il est institué au profit du CRC Charente-Maritime une cotisation

professionnelle exceptionnelle dénommée “Cotisation Exceptionnelle

Communication” pour lui permettre d’obtenir un budget supplémentaire

dédié à la communication d’un montant de 200 000 €.

Cette C.P.O est à la charge de l’exploitant de toute parcelle du domaine

public maritime concédée ainsi que tous les expéditeurs, à travers l’étiquette

professionnelle, dans le ressort géographique de la Charente-Maritime .

La superficie de chaque concession servant d’assiette à la C.P.O prévue à

hauteur de 30% à l’article 3 est celui qui figure aux fichiers tenus par la DDTM

de La Rochelle et Marennes à la date de publication de l’avis relatif à la

présente délibération au recueil des actes administratifs de préfecture de la

Région Nouvelle Aquitaine.

Article 4

Article 6

Cette C.P.O est recouvrée par le CRC Charente-Maritime. Elle doit être

acquittée dans le mois qui suit l’envoi d’un avis individuel de paiement

adressé à chaque assujetti. Passé ce délai, une pénalité de retard de 10% sera

appliquée.

Cette cotisation sera limitée dans son montant à hauteur de 200 00 € et dans

sa durée à la perception effective de cette somme.

L’assiette de cette Cotisation Exceptionnelle Communication repose :

pour 70% soit 140 000 € sur l’étiquette

professionnelle 

Article 3

pour 30% soit 60 000 € sur les concessions
ostréicoles détenues

La cotisation professionnelle obligatoire est calculée sur la base du nombre

d’étiquettes professionnelles utilisées à hauteur de 70%. Elle doit être

acquittée par l’expéditeur lors de la délivrance des étiquettes

professionnelles par le CRC Charente-Maritime. Elle supporte la T.V.A.
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DRAC NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-03-21-00004

79 Argentonnay Château d'Argenton-Château
Arrêté de protection 
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DRAC NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-03-27-00005

86 Montmorillon ancien hôpital 
Arrêté de protection
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DRAC NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-03-25-00007

86ScorbéC château Haut Clairvaux 
Arrêté de Protection
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MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de
Bordeaux

R75-2024-04-17-00001

Arrêté portant modification de la composition du
conseil d'administration de la Caisse d'allocations

Familiales de Charente-Maritime 
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ARRÊTÉ n°28 / 2024 

portant modification des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente-Maritime 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°2/2022 du 29 janvier 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration de 

la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente-Maritime modifié les 28 avril 2022, 28 septembre 2022, 24 

octobre 2022, 1er février 2023, 30 juin 2023, 6 octobre 2023,15 décembre 2023, 2 février 2024 et 25 mars 2024 ; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 

de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

Arrêtent 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°2/2022 en date du 29 janvier 2022 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente-Maritime est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) est nommée : 

- Madame Adelaïde FRIBOULET en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 17 avril 2024 

 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique, 

Pour les ministres et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de
Bordeaux

R75-2024-04-17-00002

Arrêté portant modification de la composition du
conseil de la CPAM de Gironde 
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ARRÊTÉ n° 27/2024 

 
portant modification de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°56/2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde modifié les 9 mai 2022, 6 février 2023, 2 mai 2023, 5 septembre 
2023 et 13 décembre 2023 ;  

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) ; 

A R R Ê T E N T 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°56/2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie désignés au 
titre de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) est nommée :  

- Madame Marie-Christine FALLEUR en tant que titulaire en remplacement de Madame Dominique 
LAMOUROUX. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de 
la région. 

Fait à Bordeaux, le 17 avril 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique, 

Pour les ministres et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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SGAMI

R75-2024-04-12-00003

Arrêté n° 2024/D/925 du 12 avril 2024 modifiant
l'arrêté n° 2022/D/2943 du 26 décembre 2022,

portant désignation des membres du Comité social
d'administration de proximité du SGAMI Sud-Ouest et

de sa formation spécialisée
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